
CONSEIL DE L'EUROPE

COMITÉ DES MINISTRES

RÉSOLUTION (85) 6

SUR L'IDENTITÉ CULTURELLE EUROPÉENNE

(adoptée par le Comité des Ministres le 25 avril 1985,

lors de sa 76e Session)

Le Comité des Ministres,

Conscient d'une identité culturelle européenne;

Considérant la Convention culturelle européenne de 1954;

Se référant à la Déclaration européenne sur les objectifs culturels, à la Résolution qui s'y

rapporte et à la Résolution relative à la coopération culturelle en Europe, adoptées en 1984 à Berlin

par la 4e Conférence des ministres européens responsables des Affaires culturelles;

Rappelant la Déclaration de 1982 de l'Unesco sur les politiques culturelles;

Eu égard à l'Acte final de 1975 de la CSCE et au document de clôture de 1983 de la réunion de

Madrid pour faire suite à la CSCE et des engagements de coopération et d'échanges culturels qui y

ont été pris, spécialement en vue du Forum culturel qui doit se tenir à Budapest en 1985;

Appréciant la coopération entreprise pour la préparation de l'Année européenne de la

musique 1985,

1. Souligne que la coopération culturelle apporte une contribution indispensable à une prise

de conscience européenne;

2. Est convaincu que l'unité dans la diversité fait la richesse du patrimoine culturel européen

commun;

3. Note que la tradition commune et l'identité européenne en tant qu'aboutissement d'une

histoire culturelle commune ne s'arrêtent pas aux frontières entre les différents systèmes poli-

tiques en Europe;

4. Exprime la conviction qu'un renforcement de la coopération culturelle contribuera à

rapprocher les peuples et les Etats d'Europe et par là à favoriser une compréhension durable;

5. Croit fermement que par conséquent tous les Etats d'Europe ont intérêt à maintenir et

développer ce patrimoine ainsi qu'à étendre leurs relations culturelles;

6. Estime que les Etats membres du Conseil de l'Europe devraient tenir compte de ce fait et

faire savoir aux Etats de l'Europe de l'Est qu'ils continuent d'être disposés à une coopération sur

le plan culturel;

7. Charge les Délégués des Ministres, assistés par le Conseil de la coopération culturelle, de

mettre en évidence et de proposer des domaines dans lesquels il serait possible de resserrer la

coopération avec les Etats d'Europe qui ne sont pas membres du Conseil de l'Europe ou parties à

la Convention culturelle européenne et de faire rapport au Comité des Ministres sur ce point;

8. Recommande aux Etats membres du Conseil de l'Europe de tenir compte des considéra-

tions ci-dessus et d'appuyer de leur mieux les mesures préconisées par le Conseil de l'Europe

pour intensifier la coopération culturelle entre tous les Etats d'Europe.




